
Paris, le 1er Février 2010 

Officiers de Police, 
Aujourd’hui comme hier, j’ai maintes raisons de vous adresser 

un simple et chaleureux MERCI ! 

 

 
 

Les élections viennent de se terminer, avec un résultat sans appels en faveur de vos 

représentants du SNOP. 

 

Avec un taux de participation jamais égalé de près de 88%, vous avez prouvé une 

nouvelle fois à l’Administration que vous aviez la volonté de peser véritablement sur 

votre avenir. 

 

En apportant plus de 54% de vos suffrages au SNOP, vous avez manifesté quelles 

étaient vos valeurs, vous avez renforcé la confiance accordée à un programme, une 

organisation, une équipe, et à son secrétaire général. 

 

La consolidation de la représentativité  du SNOP est une réalité, au-delà des 

apparences de "stabilité" dont certains observateurs voudraient se satisfaire :  

Malgré la déflation, vous nous avez permis de remporter ces élections avec près d’un 

millier de voix d’avance.  Vous venez  ainsi de démontrer qu'à l’image de nos 

délégués,  en particulier ceux d’ IDF, la génération des jeunes officiers se voulait elle 

aussi attachée à  notre syndicat pour y rejoindre de plus anciens, demeurés fidèles aux 

idées et valeurs que nous portons. 

 

Ce scrutin aura donc en ce sens  été celui du rassemblement. 

 

Renforcé, je continuerai à assurer, avec l'ensemble des permanents du SNOP, la 

représentation du corps des officiers. Un corps digne mais exigeant dont le vote 

exprime les inquiétudes, le mécontentement et les attentes sur tous les sujets qui ont été 

au cœur de ces deux mois de campagne. 

 

C'est une lourde tâche et je mesure toute l’importance des nombreuses échéances de 

ce nouveau contrat que nos instances nationales vont mettre en œuvre avec vous. 

 

L’un des nos premiers impératifs est la poursuite des objectifs inscrits voici deux ans dans 

cette "plate forme commune" plébiscitée par les officiers, au nom de laquelle nous 

appelons à la plus large UNITÉ possible. Elle décline une grande partie de nos objectifs 

statutaires, indiciaires et indemnitaires. Elle constitue le socle de notre avenir, passage 

obligé vers le Corps unique de cadres. 

 

Sachez que notre détermination est à la hauteur de la confiance que vous venez de 

nous renouveler et que,  avec votre soutien, nous ne renoncerons à rien pour obtenir la 

satisfaction de vos intérêts légitimes. 

 

 

Dominique ACHISPON  
 


